
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 AVRIL 2016 

 
Sous la présidence de Mr PIZOT Roger, Maire. 

 

Présents : BUCHAUT Romain – POLASTRO Maryse – GOMEZ André – VANPARYS Odette – (Adjoints) 

– CASTRO Michèle – BELOTTI Michel – PERARD Judith – ROUANET Christian – RUIZ Patrice – 

BENLAKHLEF Omar – AZZARO Pascal – GACON Elisabeth – GOMEZ Jacqueline 

 

Mme COQUET Karine donne pouvoir à Mme PERARD Judith 

 

Madame VANPARYS Odette est élue secrétaire de séance 

-------------------- 
 

A l’ouverture de la séance, Monsieur PIZOT Roger, Maire, donne lecture du compte rendu de la 

séance précédente : APPROUVE à l’unanimité. 

 

BUDGETS COMMUNAUX 

 

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2015 

Après s’être fait présenter tous les documents budgétaires relatifs à l’exercice 2015 (Budget 

Primitif ; Décisions Modificatives ; Comptes Administratifs) le Conseil DECLARE que les 

Comptes de Gestions : 

 Caisses des Ecoles 

 C.C.A.S 

 Zone Artisanale 

 Service Eau et Assainissement 

 Budget Principal 

Dressés pour l’exercice 2015, par le Trésorier, Receveur Municipal, visés et certifiés conformes 

par l’ordonnateur, n’appellent ni d’observation ni réserve. APPROUVE à l’unanimité des 

membres Présents ou Représentés. 

 

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 

Sous la présidence de M. BUCHAUT Romain, Monsieur le Maire s’étant retiré, les Comptes 

Administratifs sont présentés à l’Assemblée : 

A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, le Conseil DECIDE de voter les Comptes 

Administratifs 2015 à savoir : 

 Caisses des Ecoles 

 C.C.A.S 

 Zone Artisanale 

 Service Eau et Assainissement 

 Budget Principal 

 

AFFECTATION DES RESULTATS DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2015 

Budget Principal 

Après avoir entendu le Compte Administratif de l’exercice 2015, statuant sur l’affectation du 

résultat de fonctionnement, constatant que le Compte Administratif fait apparaitre un excédent de 

fonctionnement de : 567 268.67 € 

A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, le Conseil Municipal : 

 DECIDE la reprise de fonctionnement comme suit : 

 Un Report de Fonctionnement sur le Compte (R002) de : 567 268.67 € 

 

Service Eau et Assainissement 

 



Après avoir entendu le Compte Administratif de l’exercice 2015, statuant sur l’affectation du 

résultat d’exploitation, constatant que le Compte Administratif fait apparaître un excédent 

d’exploitation de : 976.49 € 

A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, le Conseil Municipal : 

 DECIDE la reprise du résultat d’exploitation comme suit : 

 Une Affectation en Investissement Réserve (R1068) de : 976.49 € 

 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2016 

Caisse des Ecoles 

A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, la Commission Administrative : 

 DECIDE de voter chacun des chapitres de la Section de Fonctionnement comme suit : 

 Section de Fonctionnement : 

  Recettes : 26 500.00 € 

  Dépenses : 26 500.00 € 

 

Centre Communal d’Action Sociale 

A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, la Commission Administrative : 

 DECIDE de voter chacun des chapitres de la Section de Fonctionnement comme suit : 

 Section de Fonctionnement : 

  Recettes : 36 100.00 € 

  Dépenses : 36 100.00 € 

 

Zone Artisanale 

A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, la Conseil Municipal : 

 DECIDE de voter chacun des chapitres de la Section de Fonctionnement comme suit : 

 Section de Fonctionnement : 

  Recettes : 566 672.77 € 

  Dépenses : 566 672.77 € 

 

Service Eau et Assainissement 

A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, le Conseil Municipal : 

 DECIDE de voter chacun des chapitres de la Section d’exploitation comme suit : 

  Recettes d’exploitation : 560 659.33 € 

  Dépenses d’exploitation : 560 659.33 € 

Ainsi que chacun des chapitres de la Section d’Investissement : 

  Recettes d’Investissement : 772 305.90 € 

  Dépenses d’Investissement : 772 305.90 € 

Soit un budget en équilibre pour la Section de Fonctionnement et la section d’Investissement pour 

un total du budget de : 1 332 965.23 € 

 

Budget Principal 

A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, le Conseil Municipal : 

 DECIDE de voter chacun des chapitres de la Section de Fonctionnement, comme suit : 

  Recettes d’exploitation : 3 003 036.67 € 

  Dépenses d’exploitation : 3 003 036.67 € 

 Ainsi que chacun des chapitres de la Section d’Investissement : 

  Recettes d’Investissement : 3 384 509.00 € 

  Dépenses d’Investissement : 3 384 509.00 € 

Pour information : l’autofinancement prévisionnel dégagé par la Section de Fonctionnement est 

de : 322 519.22 € 

Soit un budget en équilibre pour la Section de Fonctionnement et la Section d’Investissement pour 

un total du budget de : 6 387 545.67 € 

 DECIDE de voter la répartition du montant des subventions aux Associations, le 

montant de l’enveloppe budgétaire des traitements et salaires, et les indemnités de 

fonctions au Maire et aux Adjoints. 

Le produit fiscal attendu pour l’équilibre du budget 2016 est de : 288 826.00 € 



VOTE DES TAUX DES 3 TAXES DIRECTES LOCALES 2016 

Après avoir entendu l’exposé de M. Le Maire, à l’unanimité des membres Présents ou Représentés, 

le Conseil : 

 DECIDE de maintenir les taux des Trois Taxes (inchangés depuis 1992) 

de la façon suivante pour l’année 2016 

 4.55 % pour la Taxe d’Habitation 

 10.65 % pour la Taxe Foncière Bâti 

 18.98 % pour la Taxe Foncière Non Bâti 

 

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE DE 

TRAVAUX DE PROXIMITE 

 Aménagement jeu d’enfants au Parc de Loisirs 

 Transformation du logement (1° étage) en locaux périscolaires – Groupe Scolaire 
A l’unanimité des membres Présents ou Représentés, le Conseil 

 SOLLICITE l’aide financière du Conseil Départemental dans le dispositif « Travaux 

de Proximité » (travaux susceptibles d’être subventionnés à 80%) 

 ACCEPTE les travaux : 

o Aménagement jeu d’enfants au Parc de Loisirs 

o Transformation du logement (1° étage) en locaux périscolaires – 

Groupe Scolaire 

 

 

 

L’ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 
 


